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CONTRAT DE PARTENARIAT
Entre
DEKPON CHRISTIAN MARIUS – Service Partenaire Projets, agissant comme prestataire
Contacts : Tél 01 97 88 04 55 – 01 40 66 25 25 / 07 BP 247 Cotonou ; cdekpon@gmail.com 
Siège à Colli Koudjanako Aligoudo, CSB Mson DEKPON, Commune de Toffo, Bénin
Et
[bookmark: _Hlk221851605]AFRIS ONG, considéré ici comme le bénéficiaire
Siège : Commune d’Abomey-Calavi, Arrondissement de ….., Quartier ………., Maison ………
Représenté par son Directeur :   RICHARD PLIYA 
Contacts : Tél 0195796170 - 0196386753 ; E-mail :  ;  
PRÉAMBULE
Le présent contrat est conclu dans le but de définir les modalités de collaboration entre M. DEKPON Christian Marius, agissant en qualité de prestataire, et « AFRIS ONG », qui souhaite bénéficier des prestations de ce dernier. Les parties déclarent vouloir établir une relation contractuelle fondée sur la confiance, le professionnalisme et la transparence, afin de mobiliser des ressources financières et de renforcer l’impact de l’ONG.
ARTICLE 1 – OBJET 
Le présent contrat a pour objet :
· Mettre en œuvre l’ensemble des stratégies, actions et prestations nécessaires pour obtenir des financements et subventions pour l’ONG.
· Mobiliser des fonds par la recherche d’opportunités, l’analyse stratégique, la rédaction et la soumission de projets et propositions. Cela n’inclut ni les demandes non sollicitées aux donateurs (facultatif au prestaire), ni les dossiers d’appel d’offres et offres de prestations assimilées.
ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE
Le prestataire s’engage à la :
1. Veille et Analyse Stratégique :
· Réaliser une veille sur les opportunités de financements et donateurs (y compris via des plateformes spécialisées et des bases de données actualisées).
· Identifier et analyser les opportunités correspondant aux projets et aux besoins de l’ONG.
2. Conception et rédaction des projets :
· Elaborer et rédiger des propositions de projets, notes conceptuelles, cadres logiques et documents stratégiques répondant aux exigences des bailleurs et partenaires.
· Collaborer avec les équipes de l’ONG afin d’intégrer les aspects opérationnels, financiers et stratégiques dans les dossiers de financement.
· Le prestataire va écrire au plus 3 projets de base (thématiques) différents (taille du canevas petite ou moyenne) pour le bénéficiaire ; projets qu’il peut réadapter en fonction des bailleurs. Par exemple un projet de base peut, en restant dans le cadre de la même thématique, être élargi ou modifié de sorte à intégrer d'autres services : une version modifiée/ évoluée du projet. Et ça compte toujours pour 1 projet. Donc 3 projets de base ne signifient pas 3 soumissions de propositions. On peut aller à 10 et plus soumissions et à chaque fois, en fonction de l'appel à projet, on peut faire une autre version du projet. En plus, AFRIS ONG peut bénéficier du projet d'une autre ONG qui sera porteur principal sur son projet / thématique de base. Au final donc, l'expression 3 projets est bien loin de la réalité car il n'y a pas de limites pour les propositions à rédiger tant que l’on reste dans le cadre des idées thématiques.
3. Soumission et suivi :
· Au besoin, le prestataire peut soumettre les propositions rédigées pour l’ONG aux opportunités ou la demande de celle ci
· Communiquer de manière transparente sur l’avancement des dossiers de financement et informer l’ONG de toute opportunité pertinente.
4. Mutualisation / Consortium / Solidarité
[bookmark: _GoBack]Le prestataire va intégrer l’ONG en tant que « partenaire ou porteur associé » dans les projets et propositions rédigées au nom d’autres ONG afin de parvenir à l’objectif initial de ce contrat. En conséquence, AFRIS ONG accepte aussi que d’autres ONG soient intégrées dans ses propositions de projet sur le même principe.
5. Livrables :
· Documents de projets ou propositions rédigés et / ou soumis
· Au moins 1 fois chaque 2 mois, une liste d’appels à projets en cours avec mention de celles susceptibles de convenir à l’ONG ainsi que les exigences liées. Une première liste des appels à projets en cours est fournie sous une quinzaine de jours après l’entrée en vigueur du contrat.
ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE L’ONG
AFRIS ONG s’engage à :
1. Fourniture de documents et rapports :
· Mettre à disposition du prestataire et des partenaires potentiels les rapports, et tout document nécessaire.
2. Collaboration active :
· Fournir les retours nécessaires sur les propositions élaborées.
· Respecter les engagements pris pour faciliter la mobilisation des financements.
ARTICLE 4 – MODALITÉS FINANCIÈRES
4.1. Coût de l’Offre
· Montant Total : ……………………….
· Modalités de Paiement : totalité à la signature du contrat
4.2. Paiement de la commission sur subventions
· En sus du montant forfaitaire, l’ONG s’engage à verser au prestataire une commission de …. % du montant de chaque subvention obtenue grâce aux actions menées par le prestataire. 
· Ceci s’applique même après la fin de la validité du contrat, si le projet ou proposition a été soumis pendant la période de validité. 
· Après la fin du contrat, l’ONG pourra utiliser les propositions et projets élaborés par le prestataire (en l’état ou modifié) pour solliciter de financements auprès de partenaires sans besoin de payer le prestataire si cela aboutit à des subventions.
4.3. Fin de la Mission
· Le présent contrat prendra fin dès que le prestataire réussi à mobiliser au moins deux (2) subventions au profit de l’ONG. Si des demandes en cours au moment de l’obtention de la deuxième subvention aboutissent aussi à l’obtention de subvention, elles sont aussi sujettes au paiement de la commission de ……% au prestataire. En conséquence, le prestataire aussi est tenue d’assurer sans frais, le suivi et les corrections aux demandes déjà en cours (en fonction des besoins) même après l’obtention de la première subvention sans égard au fait que ces demandes aboutissent favorablement ou pas.
ARTICLE 5 – DURÉE, RÉSILIATION
5.1. Durée
· Le présent contrat entre en vigueur à compter de sa date de signature par les parties et se poursuivra jusqu’à la réalisation de la condition de fin telle que stipuler au point 4.3.
5.2. Résiliation
La résiliation peut intervenir par accord écrit entre les parties, après discussion des conséquences pratiques et financières.
ARTICLE 6 – RÈGLEMENT DES LITIGES
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat, les parties s’efforceront de trouver une solution amiable. À défaut, le litige sera soumis à une juridiction compétente.
ARTICLE 7 – DIVERS
· Modification du Contrat :
Toute modification ou avenant au contrat devra être établi par écrit et signé par les deux parties.
Fait en deux exemplaires originaux à Toffo, le 22 avril 2026
	Le Prestataire
DEKPON CHRISTIAN MARIUS
	Pour AFRIS ONG
RICHARD PLIYA
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